
Mariclaraines, Mariclarains,

 

Avec le retour des beaux jours, je souhaite rappeler les règles applicables,

concernant les bruits de voisinage. 

 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide

d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une gêne en raison de leur intensité

sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies

mécaniques (...) ne peuvent être effectués que :

 

les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30

les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h

les dimanches et jours fériés de 10h à 12h et de 16h à 18h.

 

Meilleures salutations

Votre Maire,

Anicet AGBOTON

Mairie de Marignac-Lasclares

149, rue de Mairie

31430 Marignac-Lasclares

mairie@marignaclasclares.fr

05 61 98 51 65

Cet e-mail a été envoyé à {{ contact.EMAIL }}Vous avez reçu cet email car vous vous êtes inscrit sur Mairie MARIGNAC-

LASCLARES.
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